
 
Département des Alpes de Haute Provence 

COMMUNE DE SISTERON 
  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS Membres en exercice :         29 

DU CONSEIL MUNICIPAL Membres présents      :         22 

 Procurations               :          6 

Séance Ordinaire du 3 AVRIL 2025 VOTES                      :         28 

 POUR                        :         28 

L’an deux mille vingt-cinq CONTRE                   :          / 

Et le trois du mois d’AVRIL ABSTENTIONS        :          / 

 Date de convocation   : 28/03/2025 
 

Le Conseil Municipal, dûment convoqué par Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire, s'est assemblé à l'Hôtel de Ville, dans la salle 
ordinaire de ses délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : MM/MMES SPAGNOU D. TEMPLIER JP. REYNIER C. PERARD F. PELOUX N. CODOUL B. GHERBI C. 
LAUGIER N. LOUVION C. TOUCHE C. GARCIN F. CLARES P. BOY JP. RODRIGUEZ C. GALANTINI V. ODDOU S. MUNS A. 
PAYAN L. MORARD S. PICHON H. CLEMENT JL. FERAUD S.  
 

PROCURATIONS : MM/MMES. BRUNET M. à SPAGNOU D., GALLO C. à PERARD F., SCHMALTZ E. à REYNIER C., JOURDAN 
E à CODOUL B., SEBANI S. à CLEMENT JL., JAFFRE S. à FERAUD S. 
 
ABSENT EXCUSE : DERDICHE C. 
 
M. Hugo PICHON est élu secrétaire de séance.  

2025-03-20-ST 
 

OBJET : Programme ACTEE + / Signature de la convention de reversement de fonds. 

 

Le rapporteur expose que dans le cadre du Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) du Sisteronais-Buëch 
il est prévu à l’axe 1.1 de son plan d’actions, d’inciter à la réduction des consommations d’énergie dans le 
secteur tertiaire avec pour objectif d’améliorer la performance énergétique du bâti.  

ACTEE + (pour Action des Collectivités Territoriales pour l’Efficacité Energétique), est un programme de la 
Fédération Nationale des Collectivités Concédantes et Régies (FNCCR) dont l’objectif est de mettre à 
disposition des outils d’aide à la décision pour aider les collectivités à développer des projets de rénovation 
des bâtiments publics.  

Le fonds CHÊNE est le principal outil de financement des projets des collectivités, en amont des travaux de 
rénovation énergétique des bâtiments publics (audits énergétiques, maîtrise d’œuvre, assistance à maîtrise 
d’ouvrage…). 

Par délibération n° 86.24 du 25 juin 2024, la CCSB a approuvé les conventions de mise en œuvre du 
programme ACTEE + et du fonds CHENE 1. 

La CCSB est bénéficiaire de ce programme via le groupement porté par le syndicat d’énergie des Alpes de 
Haute-Provence (SDE04).  

Pour le territoire du Sisteronais-Buëch, des aides financières sont prévues pour la réalisation d’audits 
énergétiques et de maîtrise d'œuvre sur 27 bâtiments de la CCSB et des communes de Châteaufort, La Motte 
du Caire, Melve, Mison, Sisteron et Turriers. 

Pour percevoir les aides versées par la FNCCR, la CCSB doit lui transmettre les justificatifs de dépenses et 
les informations permettant d’établir un rapport d’activité.  

Une fois les fonds perçus, la CCSB les reversera aux communes bénéficiaires du programme selon la quote-
part définie dans le dossier de candidature et conservera la quote-part qui lui revient.  



Concernant la commune de Sisteron il est inscrit au programme une potentielle dépense d’un coût 
prévisionnel de 14000 € (subventionné à hauteur de 50%) correspondant à une mission d’Assistance à 
maitrise d’ouvrage pour le bâtiment de l’ex-IAP de Chantereine. 

A cet effet, il est proposé de signer la convention de reversement multipartite entre la CCSB et les communes 
de Châteaufort, La Motte du Caire, Melve, Mison, Sisteron et Turriers. 

 

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité 

 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention de reversement multipartite. 

 

POUR COPIE CONFORME, 

         Le Maire, 

         D. SPAGNOU 

 


